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PROCES-VERBAL 
 

COMMISSION FEDERALE DES PRATIQUES SENIORS 
SECTION FEMININE 

 

 
 
 

1. D3 FEMININE 
 
Le club de Grenoble Foot 38 est déclaré Champion de France Féminin de Division 3 de la saison 
2024-2025, conformément à l’article 11 du Règlement du Championnat de France Féminine 
Division 3. 
 
La Commission adresse ses félicitations au club de Grenoble Foot 38. 
 
Relégations en R1 Féminine 2025/2026 : 
 
Stade Brestois 29 et Croix Blanche Angers (11ème et 12ème Groupe A) et Chassieu Décines FC, US 
Colomiers et Nîmes Métropole Gard (10ème, 11ème et 12ème Groupe B) sont relégués en R1 
Féminine, conformément à l’article 6.4 du Règlement du Championnat de France Féminin D3. 
 
N’ayant qu’une seule descente de Seconde Ligue en D3 Féminine, et conformément à l’article 
6.1.d) du Règlement du Championnat de France Féminine D3 Féminine, l’équipe d’ALC Longvic est 
maintenue en D3 Féminine pour la saison 2025/2026 (meilleure équipe classée 10ème avec 14 
points devant Chassieu Décines FC avec 10 points). 
 
Accessions en D3 Féminine 2025/2026 : 
 
Conformément à l’article 6.1.c) du Règlement du Championnat de France Féminin D3 et à l’article 
7.4 du Règlement de la Phase d’Accession Nationale en D3 Féminine, les six clubs suivants 
accèdent en D3 Féminine pour la saison 2025-2026 : AS Châtenoy le Royal, ES Molsheim 
Ernolsheim, FC Girondins de Bordeaux, FC Lorient, Orvault SF et VGA Saint-Maur. 
 
Liste des équipes participantes en D3 Féminine : 
 
Liste des équipes participantes en D3 Féminine pour la saison 2025-2026 en Annexe 1. 
 

 
Réunion du : 
à : 

 
Mardi 10 juin 2025 
14h00 

 
Président :  

 

Claude BARRIERE 

 
Présents :  

 

Yveline LALLIER, Aline RIERA (BELFA), Christine AUBERE (3ème 
Collège), Didier SUBTIL et Jean-Luc GIFFARD 
 

 
Excusée :  

 

Marie-Christine TERRONI 

 
Assistent : 

 

Déborah LAUER et Pierre NESPOUX (DCN) 
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Rappelle que cette liste est établie dans le cadre de la préparation de la saison 2025-2026. Elle ne 
saurait constituer la matérialisation d’un droit acquis par les clubs à participer en D3 Féminine pour 
la saison 2025-2026. Ce rappel fait référence à d’éventuels recours contentieux qui imposeraient à 
la FFF une modification de la liste des équipes participantes. 
 
Groupes de la D3 Féminine 2025/2026 : 
 
La composition des groupes sera soumise à l’approbation du Bureau Exécutif de la LFA au plus 
tard le 17 juillet 2025, et sera communiquée par la suite. 
 
 

2. CHAMPIONNAT NATIONAL FEMININ U19 
 
Le club du Paris Saint-Germain est déclaré Champion National Féminin U19 de la saison 2024-
2025, conformément à l’article 12.2 du Règlement du Championnat National Féminin U19. 
 
La Commission adresse ses félicitations au club du Paris Saint-Germain. 
 
Relégations en Ligues 2025-2026 : 
 
Conformément à l’article 7 du Règlement du Championnat National Féminin U19, sont rétrogradés 
en ligues les clubs classés 5ème et 6ème des 3 groupes de la Phase Excellence : 

- Groupe A : AAS Sarcelles et RC Lens 
- Groupe B : F. BB Péronnas 01 et OGC Nice 
- Groupe C : SM Caen et Stade Lavallois MFC 

 
Accessions en CNF U19 2025-2026 : 
 
Conformément à l’article 6.c) du Règlement Championnat National Féminin U19 et à l’article 7.3 du 
Règlement de la Phase d’Accession Nationale U19 Féminine, les six clubs suivants accèdent en 
Championnat National Féminin U19 pour la saison 2025-2026 : ESOF Vendée La Roche sur Yon, 
Le Puy Foot 43 Auvergne, Quevilly RM, RC Strasbourg Alsace, Stade Rennais FC et Valenciennes 
FC. 
 
Liste des équipes participantes en CNF U19 2025-2026 : 
 
Liste des équipes participantes en Championnat National Féminin U19 pour la saison 2025-2026 en 
Annexe 2. 
 
Rappelle que cette liste est établie dans le cadre de la préparation de la saison 2025-2026. Elle ne 
saurait constituer la matérialisation d’un droit acquis par les clubs à participer en Championnat 
National Féminin U19 pour la saison 2025-2026. Ce rappel fait référence à d’éventuels recours 
contentieux qui imposeraient à la FFF une modification de la liste des équipes participantes. 
 
Groupes du CNFU19 2025-2026 : 
 
La composition des groupes sera soumise à l’approbation du Bureau Exécutif de la LFA au plus 
tard le 17 juillet 2025, et sera communiquée par la suite. 
 
 

**************** 
 

 

 
Président de séance      Secrétaire de séance  
Claude BARRIERE       Yveline LALLIER  
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


